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Merci Monsieur le président,  

Monsieur le Haut-Commissaire, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

 

La France s’associe à la déclaration prononcée par le Danemark au nom plusieurs Etats 

européens, et souhaite faire part des éléments suivants à titre national. 

 

 

Monsieur le Haut-Commissaire, 

 



Seul le prononcé fait foi 

1/ La France salue le travail admirable que vous avez accompli durant votre mandat à la tête 

du HCR pour apporter aux réfugiés et déplacés de force une assistance et une protection 

essentielle dans leur parcours d’exil et pour leur retour digne, volontaire et durable lorsque 

les conditions le permettent. Nous vous remercions pour le partenariat étroit, efficace et 

empreint de confiance que nous avons pu mener avec vous au cours des dix dernières années.  

Je saisis cette occasion pour remercier et saluer l’action de vos équipes, au siège et sur le 

terrain, conduite avec dévouement et abnégation, dans des contextes parfois très difficiles, 

où leur engagement est remarquable. 

2/ Les conflits armés se multiplient et s’intensifient, tout comme les violations du droit 

international humanitaire, avec des conséquences sur les populations civiles 

A Gaza, en Ukraine, au Soudan, en Haïti, en République démocratique du Congo, en Birmanie, 

et dans tant d’autres endroits du monde, ces conflits sont la cause de souffrances toujours 

plus grandes pour les populations civiles. Ils conduisent à un nombre croissant de 

déplacements de force. Aujourd’hui, 123 millions de personnes ont été contraintes de quitter 

leur foyer. Ces populations, parmi les plus vulnérables, ont un besoin immédiat d’aide 

humanitaire. La France réaffirme ici son plein soutien politique à l’action essentielle menée 

par le HCR.  

Si l’aide humanitaire est cruciale, nous devons collectivement œuvrer pour trouver un 

règlement politique à ces crises, et construire la paix. La France y prend toute sa part : le 

Président de la République a co-présidé la Conférence sur la solution à deux Etats le mois 

dernier. Elle accueillera à la fin du mois d’octobre une Conférence pour la paix et la prospérité 

dans la région Grands Lacs, pour répondre à l’urgence humanitaire et faire converger les 

initiatives de paix.  

Lorsque ces conflits trouvent une solution, lorsque la situation sur le terrain se stabilise, il faut 

alors créer les conditions permettant un retour volontaire et digne des réfugiés. Comme 

évoqué dans le discours introductif du Haut-Commissaire, cette situation se présente 

aujourd’hui en Syrie, où 1 millions de réfugiés ont fait le choix de revenir. Il s’agit d’un 

immense défi pour ce pays en reconstruction et en transition, que la France est déterminée à 

accompagner, avec le HCR et dans un cadre régional, afin que ces retours s’effectuent dans la 

dignité et de manière durable. 
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3/Alors qu’il traverse une crise financière grave, la France réaffirme son soutien au HCR et 

au système multilatéral, qui demeure le plus juste et le plus efficace des instruments de 

solidarité. Notre pays est fermement attaché à la Convention de 1951 relative au statut des 

réfugiés, à son protocole de 1967, ainsi qu’au Pacte Mondial sur les réfugiés de 2018 qui nous 

réunissent cette année encore dans cette enceinte.  

Le Pacte de 2018 est d’une grande importance pour la France. Il est au cœur des politiques 

d’accueil inclusives au profit des réfugiés, mais également de l’accompagnement des pays et 

des communautés hôtes. C’est un pacte de solidarité. C’est parce que nous en sommes 

convaincus que notre pays a co-parrainé le Forum mondial pour les réfugiés, en décembre 

2023, et que nous demeurons engagés pour mettre en œuvre ses objectifs communs.  

Cette solidarité s’incarne en France dans des politiques d’accueil inclusives mises en place 

pour les réfugiés : apprentissage du français, accès à un logement et à l’éducation, formation 

professionnelle, inclusion par le sport.  

A l’occasion du Forum, la France a lancé l’initiative « Avec Elles », avec le concours de dizaines 

d’Etats, d’organisations et d’entreprises pour soutenir les femmes et filles réfugiées, 

particulièrement exposées aux violences sexuelles et fondées sur le genre, et à d’autres 

violations de leurs droits, y compris le droit à l’éducation. Dans la continuité de ses 

engagements, la France accueillera la 4ème Conférence ministérielle des diplomaties féministes 

à Paris les 22 et 23 octobre prochains. 

La solidarité doit également reposer sur le soutien aux pays et aux communautés hôtes, en 

particulier aux pays de premier accueil des réfugiés. Nous savons l’importance des efforts du 

Tchad, de l’Ouganda, de l’Ethiopie, de la Jordanie, de la Turquie, du Liban, du Bangladesh, du 

Pakistan et de tant d’autres qui accueillent et protègent les réfugiés. La France continuera à 

soutenir les efforts des pays et des communautés hôtes et l’action du HCR dans les pays qui 

accueillent des réfugiés.  

Monsieur le Haut-Commissaire, 

4/Dans le contexte de la crise de financements que traverse le HCR, la France apporte son 

soutien à la réforme que vous menez de manière responsable, en consultation avec les Etats 

membres, les partenaires locaux et avec l’attention que mérite le personnel dévoué du HCR.  
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Il est indispensable que les réformes en cours s’accompagnent d’un sursaut collectif. Une 

approche collective est nécessaire, avec les États, les acteurs du développement, les ONG, le 

secteur privé, dans la continuité des travaux menés dans le cadre du Forum mondial pour les 

réfugiés.  Elargir les soutiens est important, et nous encourageons le HCR à poursuivre ses 

efforts pour diversifier ses financements.  

Cela ne veut pas dire déresponsabiliser les Etats, et nous devons tous, Etats membres, nous 

tenir aux côtés du HCR pour lui permettre de mettre en œuvre son mandat. A cet égard, la 

France réaffirme la force de son engagement politique en faveur de l’action du HCR, dont 

elle demeure un partenaire engagé.  

 

Je vous remercie./. 


